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EEttuuddee  aaffffaaiirree  NN°°0055  ::    
 
Recours du club W GOSBAT à l'encontre d'une décision de la LFW 
BATNA au motif que les faits survenus lors de la rencontre N OULED 
SELAM / W GOSBAT (seniors) du 03.05.2013 ne reflètent pas la décision 
de la commission de discipline dans sa séance du 06.05.2013. 
 

• Recours recevable en la forme, 
• Au fond,  
• Vu, le recours introduit par le club W GOSBAT, 
• Vu, les rapports des officiels, 

 
• Attendu, que le club W GOSBAT n'apporte aucun élément nouveau 

permettant à la commission de recours de revoir la décision. 
• Attendu, que les premiers juges ont fait une saine application de la 

réglementation, 
 
Par ces motifs, la commission de recours, jugeant en dernier ressort, 
confirme l'ensemble des décisions de la LFW BATNA. 
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